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10.1 - Configuration

Une clé d’API assure la communication entre Crésus Facturation et tilbago. Cette 

clé est fournie par tilbago et doit être saisie dans Crésus Facturation. Vous devez 

donc commencer par vous rendre sur le site de tilbago pour l’obtenir.
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10.1.1 - Obtention de la clé d’API tilbago

Pour obtenir cette clé, commencez par créer un compte selon les instructions de 

tilbago. Vous avez besoin de l’application Google Authenticator sur votre 

smartphone (pour plus de détails : https://tilbago.ch/fr/authentification-a-deux-

facteurs-tilbago/).
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Ensuite, sur le site de tilbago, vous allez sur Mon compte, puis Entreprise, où vous 

indiquez votre numéro d’identification d’entreprise (IDE) et complétez l’adresse de 

votre entreprise.

Vous pouvez alors Générer la API Key  (clé).
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10.1.2 - Réglage dans Crésus Facturation

Cette clé est affichée sur le site de tilbago et doit être indiquée dans Crésus 

Facturation. Crésus Facturation pourra alors transmettre des données à tilbago de 

façon sécurisée.

Dans Crésus Facturation, en Mode complet, dans le réglages des Fact émises, 

sous Rappel 3, il est possible d’effectuer le réglage pour la réquisition de poursuite 

avec tilbago.

Il suffit de coller la clé d’API générée depuis le compte tilbago.

Enfin, il faut indiquer le dossier dans lequel vous souhaitez placer les fichiers 

associés aux différentes requêtes de poursuite.
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